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Texte de la question

M. Sébastien Cazenove attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés
rencontrées par les auteurs concernant leur accès à la prime d'activité. En effet, de même que les salariés, les
indépendants peuvent être éligibles à la prime d'activité sous certaines conditions leur permettant alors de
compléter un revenu modeste. La prime d'activité, pour les indépendants, est calculée sur la base d'une
déclaration trimestrielle de la situation et des ressources (DTR), le calcul des droits à la prime d'activité
s'effectuant sur la base des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ou non commerciaux (BNC) ou en cas
d'absence de déclaration de BIC/BNC, sur la base du chiffre d'affaire du trimestre. Bien que les conditions
d'accès à la prime d'activité aient été assouplies pour les travailleurs indépendants à compter du 1er juillet 2017
avec le calcul du droit de manière trimestrielle et non plus annuelle, les auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique, inscrits à la SACEM, rencontrent toujours des difficultés techniques quant à l'obtention de cette prime
avec les services de la CAF. En effet, en raison du caractère irrégulier et trimestrialisé de la perception de leurs
droits, cette population n'atteint pas ou dépasse, périodiquement, le plafond du seuil d'accès à la prime, et ne
leur permet pas toujours d'en avoir le bénéfice alors même que leur revenu annuel le leur permettrait. Aussi il
souhaiterait savoir ce que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin de clarifier la possibilité d'accès à
la prime d'activité pour les auteurs, compositeurs et éditeurs de musique et simplifier leurs démarches et
relations avec la CAF.
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